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Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation particulièrement préoccupante
des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH), notamment dans le département du Nord et
plus largement dans les territoires du Nord-Pas-de-Calais. Dans ce bassin déjà marqué par de fortes difficultés
sociales, les AESH exercent un métier indispensable au bon fonctionnement de l'école inclusive, dans des
conditions de travail largement dégradées. Contrats à temps incomplet imposés, rémunérations très faibles,
absence de véritables perspectives de carrière, reconnaissance institutionnelle insuffisante : ces réalités
conduisent à un profond découragement des personnels et à une rotation importante des effectifs. Cette
précarité a des conséquences directes sur les familles. De nombreux parents d'enfants en situation de handicap
témoignent d'une grande souffrance face aux ruptures d'accompagnement, aux notifications non pourvues ou
aux accompagnements partiels, qui fragilisent la scolarisation de leurs enfants et les placent dans une insécurité
permanente. Dans le Nord, ces situations sont particulièrement fréquentes, accentuant le sentiment d'abandon
ressenti par les familles concernées. Les AESH ont récemment exprimé, à travers plusieurs mobilisations
nationales et locales, des revendications claires : revalorisation salariale, accès à un temps plein réel,
amélioration des conditions d'exercice et reconnaissance accrue de leur rôle éducatif. Parmi ces demandes
figure également l'aspiration à un statut de fonctionnaire, présentée par les intéressés comme un moyen de
mettre fin à une précarité structurelle devenue insoutenable. Sans préjuger des choix statutaires qui relèvent du
Gouvernement et du législateur, cette revendication traduit néanmoins un malaise profond et durable au sein de
la profession. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre
pour améliorer rapidement les conditions de travail et de rémunération des AESH, renforcer les moyens
humains alloués à l'accompagnement des élèves en situation de handicap et apporter une reconnaissance
réelle à ces personnels indispensables, afin de garantir à la fois la dignité de leur métier et le respect des droits
fondamentaux des enfants et de leurs familles.
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